
Délibération n° 2019/62 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES MACONNAIS-TOURNUGEOIS 
71700 TOURNUS (Saône et Loire) 

 

SEANCE DU MARDI 28 MAI 2019 
 

L’an deux mille dix-neuf, le Mardi 28 Mai à dix-huit heures trente, les membres du Conseil de Communauté, dûment 

convoqués par la Présidente de la Communauté de Communes Mâconnais-Tournugeois se sont réunis à la salle des fêtes 

de Fleurville. 
 

Présents : M. BELIGNÉ Philippe (La Truchère), M. CHARNAY Dominique (Burgy), M. CHERVIER Jean-Pierre (Clessé), 

M. CHEVALIER François (Grevilly), Mme CLEMENT Patricia (Fleurville), M. COCHET François (Tournus), M. DAILLY Jean-

Maurice (Viré), M. DA SILVA Victor (Tournus),  M. DESROCHES Patrick (Viré), Mme DREVET Marie-Thérèse (Montbellet), M. 

DUMONT Marc (Saint Albain), M. FARAMA Julien (Tournus), Mme GABRELLE Catherine (Royer), Mme HUET Arlette (Clessé), 

M. IOOS Xavier (Préty), Mme JOUSSEAU Monique (Plottes), Mme MARTINS-BALTAR Viviane (Tournus), M. PERRE Paul 

(Chardonnay), M. PERRUSSET Henri (Farges-lès-Mâcon), M. RAVOT Christophe (Tournus), M. ROUGEOT François (Lugny), M. 

SANGOY Marc (Bissy-la-Mâconnaise), M. STAUB Frédéric (Tournus), M. TALMARD Paul (Uchizy), M. THIELLAND Gérard 

(Lacrost), M. VARIN René (Tournus), M. VEAU Bertrand (Tournus)délégués titulaires. 

Excusés ayant donné pouvoir : M. BUCHAILLE Didier (Uchizy) pouvoir à M. TALMARD Paul (Uchizy), M. CHARPY-PUGET Gilles 

(Cruzille) pouvoir à M. SANGOY, Mme FONTROUGE TARDIEU Laurence (Tournus) pouvoir à M. VARIN René (Tournus), M. 

GALEA Guy (Lugny) pouvoir à M. ROUGEOT François (Lugny), Mme MARTENS Anja (Tournus) pouvoir à M. COCHET François 

(Tournus), Mme MERMET Anne (Tournus) pouvoir à M. VEAU Bertrand (Tournus), Mme PAGEAUD Line (Tournus) pouvoir àM. 

FARAMA Julien (Tournus), M. ROBELIN Bernard (Saint-Gengoux-de-Scissé) pouvoir à M. CHERVIER Jean-Pierre (Clessé) 

Excusés : M. DELPEUCH Pierre-Michel (La Chapelle-sous-Brancion), Mme DOUDET Marjorie (Tournus), M. MEUNIER Jean-

Claude (Ozenay), M. TALMEY Patrick (Martailly les Brancion), Mme TIVANT Marie-Andrée (Le Villars), M. ROCHE Claude 

(Tournus) 
 

Secrétaire de séance : Philippe BELIGNE (La Truchère) 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire peut délibérer. 
 

Effectif légal du Conseil Communautaire : 41  Conseillers présents ou représentés : 35 

 Membres en exercice : 41    Votants : 35 
 

OBJET : RAPPORT ANNUEL 2018 DU SPANC  
 

Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) a pour but premier l’information des usagers. Ce 

rapport est obligatoire depuis la loi Barnier du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 

l’environnement. 
 

Ce rapport présente le service : le territoire et la population desservis, les moyens humains et financiers mis en 

place, l’évolution du service, rend compte des actions menées dans l’année et du prix du service. 
 

L’usager aura ainsi une plus grande lisibilité sur la redevance à laquelle il est assujetti et sera informé des 

services correspondants. 
 

 Conformément à l’article L. 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 

communautaire prend connaissance du rapport relatif au fonctionnement 2018 (période du 01/01/2018 au 

31/12/2018) du service public d’assainissement non collectif qui est disponible sur le site internet de la 

Communauté : https://maconnais-tournugeois.fr/extranet/extranet-elus/  

 

              

 

Fait et délibéré les an, mois et jour que ci-dessus.    La Présidente, 

Au Registre sont les signatures.   Catherine GABRELLE 

Pour extrait conforme. 

https://maconnais-tournugeois.fr/extranet/extranet-elus/

